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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Regierungspolitik

Auch 2018 trafen sich die Partei- und Fraktionsspitzen der Regierungsparteien mit
Vertretungen der Landesregierung zu den Von-Wattenwyl-Gesprächen. Die Gespräche
finden seit Jahren jeweils vor den Parlamentsessionen statt und sollen informelle
Diskussionen zu wichtigen aktuellen politischen Themen erlauben.
Anfang Februar tauschten sich die Präsidien der Regierungsparteien mit dem
Bundespräsidenten Alain Berset, mit Bundesrätin Doris Leuthard und Bundesrat Ignazio
Cassis sowie Bundeskanzler Walter Thurnherr über den Strommarkt und die
Europapolitik aus. Im Zentrum der Diskussion standen dabei die im Rahmen der
Revision des Stromversorgungsgesetzes anvisierte Planung der Versorgungssicherheit
mit Strom sowie die geplanten Schritte zu den Beziehungen mit der EU. Intensive
Debatten habe es zur Frage der dynamischen Rechtsübernahme bei einem allfälligen
Rahmenabkommen gegeben, liess sich der Medienmitteilung entnehmen. 
Bei den Gesprächen vor der Frühlingsession wurde der Bundespräsident von Bundesrat
Ueli Maurer und erneut vom Bundeskanzler begleitet. Thema war die Nationale Strategie
zum Schutz der Schweiz vor Cyber-Risiken (NCS), deren Verantwortung beim EFD lag.
Die Gesprächsteilnehmenden waren sich einig, dass es hier Zusammenarbeit zwischen
allen Departementen und in den Bereichen Cyber-Sicherheit, Cyber-Strafverfolgung
und Cyber-Defense brauche. Erneut wurde zudem über die Beziehungen zur EU
diskutiert. Die Regierung präsentierte die umstrittene Schiedsgerichtslösung zur
Streitbeilegung und bekräftigte ihren Willen, die flankierenden Massnahmen zur
Personenfreizügigkeit aufrecht erhalten zu wollen. Der Bundesrat informierte zudem
über den Stand der Agrarpolitik 2022 (AP22+). Der dafür verantwortliche Bundesrat,
Johann Schneider-Ammann war nicht anwesend, weil er auf einer Reise in die
Mercosur-Staaten war. 
Ende August fanden die Gespräche – wie einmal pro Jahr üblich – in Form einer Klausur
statt. Der Bundesrat trat in corpore an und die einzelnen Magistratinnen und
Magistraten stellten die Schwerpunkte ihrer Departemente und die Jahresziele 2019
vor. Auch in Klausur waren die Verhandlungen über ein institutionelles Abkommen mit
der EU wichtiges Diskussionsthema.
Dies galt auch für die Gespräche vom 9. November. Erneut war deshalb neben
Bundespräsident Alain Berset und Bundeskanzler Walter Thurnherr auch
Aussenminister Ignazio Cassis anwesend, begleitet von Johann Schneider-Ammann, der
über die Herausforderungen der Aussenhandelspolitik etwa auch aufgrund der
Neuorientierung der Handelspolitik der USA berichtete. Beim Rahmenabkommen
betonten alle Parteien, dass die roten Linien eingehalten werden müssten. Auch der
Migrationspakt war Gegenstand der Gespräche. 

Ende September 2018 hatte Nationalrätin Sibel Arslan (basta, BS) eine Interpellation
eingereicht (Ip. 18.3953), mit der sie anfragte, weshalb die Nicht-Regierungsparteien
(GP, GLP, BDP), die immerhin rund 16 Prozent der Wählerinnen und Wähler vertreten,
nicht zu den Gespräche eingeladen werden. Der Bundesrat schaffe hier eine
Zweiklassengesellschaft und überdies hätten die Gespräche keine rechtliche Grundlage.
In seiner Antwort – kurz nach den letzten von-Wattenwyl-Gesprächen vom 9. November
– machte der Bundesrat deutlich, dass für ihn der Austausch mit allen Parteien von
Bedeutung sei, dass es aber für die Regierungsparteien und ihre Bundesrätinnen und
Bundesräte die Möglichkeit für einen vertieften Dialog geben müsse, um politische
Spielräume ausloten zu können. Die nicht an den Gesprächen beteiligten Fraktionen
werden nachträglich mit den Unterlagen für die Gespräche bedient. 1

ANDERES
DATUM: 14.11.2018
MARC BÜHLMANN
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Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Dans le débat sur l'avenir d'Agroscope – le centre de compétences de la
Confédération pour la recherche agricole – la CSEC-CN a déposé une motion
demandant au Conseil fédéral de suspendre sa réorganisation. Avant que toute
nouvelle décision soit prise, la commission exige que la précédente restructuration
d'Agroscope fasse l'objet d'une évaluation. Elle souhaite également attendre les
résultats d'une consultation des parties prenantes concernant la nouvelle orientation
d'Agroscope et son financement. 
Lors des débats en chambre, la représentante francophone de la CSEC-CN, Alice
Glauser-Zufferey (udc, VD) a expliqué que la commission avait délibérément décidé de
maintenir sa motion, même si le sujet avait déjà été traité dans le cadre de la motion
18.3382 déposée par la CER-CN. En effet, la commission a auditionné la direction
d'Agroscope durant l'été afin de s'informer sur l'avancée des réflexions quant au futur
des centres de recherche. Surprise par le manque de prise en compte par la direction
des décisions prises par l'Assemblée fédérale, ainsi que par l'absence de volonté de
procéder à une évaluation des deux réformes précédentes (en 2014 et en 2016) la
commission a décidé de maintenir sa motion. 
Instigateur de cette nouvelle réforme, le ministre Johann Schneider-Ammann n'a cessé
de se défendre de vouloir affaiblir Agroscope. Il a, à maintes fois, répété, que le projet
que les médias ont divulgué n'était qu'une esquisse à l'état provisoire. A une question
de Jean-Pierre Grin (udc, VD) sur les investissements prévus dans le futur plan de
restructuration du centre de recherche agricole, le ministre de l'économie a avancé le
chiffre de CHF 100 millions afin de pouvoir développer un projet attractif pour les
chercheurs et chercheuses agricoles. Sans grande surprise, la motion a été largement
acceptée par la chambre basse (138 voix contre 48 et 2 abstentions), contre l'avis du
Conseil fédéral. 2

MOTION
DATUM: 26.09.2018
KAREL ZIEHLI

Agrarpolitik

Die Detailberatungen von Erst- und Zweitrat erstreckten sich im Rest des
Berichtsjahres über sechs bzw. vier Sitzungen und zeichneten sich durch zeitweise
hitzige Diskussionen aus. Auffällig war, dass sich die Nationalräte Aebi (svp, BE) und
Ritter (cvp, SG) besonders oft mit Wortmeldungen und Minderheitsanträgen
exponierten; die Medienberichterstattung führte dies auf deren Kandidaturen für das
zu dieser Zeit ausgeschriebene Präsidium des Bauernverbandes zurück. Im Besonderen
bestimmten die gesetzlichen Grundlagen für Milchmarkt, der Import von Fleisch und
lebenden Pferden sowie Bestimmungen zu den Direktzahlungen die inhaltliche
Erörterung. Betreffend Milchmarkt setzte sich im Nationalrat eine Minderheit Rösti
(svp, BE) durch, die das Obligatorium für Milchkaufverträge aufrechterhalten wollte.
Demnach dürften ProduzentInnen ihre Milch jeweils nur an einen Vertragspartner
verkaufen, die Verträge würden zudem auf die Mindestdauer von einem Jahr ausgelegt
und sollten Regelungen zu Mengen, der Preisfestsetzung und den Zahlungsmodalitäten
enthalten. Die Verträge müssten einem staatlichen Verwaltungsorgan gemeldet werden,
und Verstösse würden vom Bundesrat mit Sanktionen geahndet. Der Ständerat
widersetzte sich dieser Entscheidung, weil die Milchwirtschaft dadurch wesentliche
marktwirtschaftliche Attribute wieder verlieren würde, die sie mit der Aufhebung der
Milchkontingentierung 2009 erst kürzlich erhalten hatte. Er kehrte deswegen zum
Vorschlag des Bundesrates zurück: Die Branche solle selbst einen Standardvertrag
organisieren, der auf Begehren der Branchenorganisation vom Bundesrat für
verbindlich erklärt werden könne. Wenn im Sektor keine Einigung über einen Vertrag
erzielt werde, habe der Bundesrat die Kompetenz, vorübergehende Vorschriften über
Kauf und Verkauf von Rohmilch zu erlassen. Als Nächstes sprachen sich beide Räte für
eine Kontingentierung des Pferdeimports aus. Nach einem Vorschlag der
ständerätlichen Minderheit Seydoux (cvp, JU) sollen die Kontingente zu 50% aufgrund
der Käufe von in der Schweiz gezüchteten Pferde verteilt werden: Damit sollen die
einheimische Pferdezucht und insbesondere die Freiberger Pferde aus dem Jura,
welche zu dem Zeitpunkt die noch einzige ursprüngliche Schweizer Rasse waren,
geschützt werden. Auch der Import von Fleisch wurde restringiert: Nachdem eine
Minderheit Hassler (bdp, GR) im Nationalrat mit 87 zu 90 Stimmen äusserst knapp
gescheitert war, nahm die ständerätliche Kommission den Vorschlag wieder auf und
verlangte, dass 40% der Zollkontingentsanteile von Rinder-, Schaf-, Ziegen- und

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2012
JOHANNA KÜNZLER
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Pferdefleisch nach der Zahl von in der Schweiz geschlachteten Tieren zugeteilt werden
soll. Die ständerätliche Ratslinke und Bundesrat Schneider-Ammann argumentierten
vergeblich dagegen, dass eine solche Einschränkung des freien Marktes nicht wie
beabsichtigt die kleinen und mittleren Metzgereien fördern, sondern den fünf grössten
Schlachtbetrieben der Schweiz, welche damals bereits 70% der Rindergattung
schlachteten, eine noch grössere Macht verschaffen würde. In der Abstimmung setzte
sich die Kommission schliesslich mit 21 zu 15 Stimmen durch. Im Kernbereich der
Beratungen, der Umgestaltung des Direktzahlungssystems, befassten sich die Räte
zuerst mit den Bedingungen, welche zum Bezug von staatlicher Unterstützung
berechtigen. Der Ständerat beschloss dabei, dass Direktzahlungen nicht mehr für
bewirtschaftete Flächen ausgezahlt werden sollen, welche nach Inkrafttreten dieser
Gesetzgebung in eine Bauzone umgewandelt werden. Es handelte sich dabei um einen
Kompromissvorschlag zwischen den Anliegen des Bundes- und des Nationalrats, welche
Beiträge für sich in Bauzonen befindende Flächen vollständig bzw. überhaupt nicht
streichen wollten. Mit der Fassung des Ständerats sollten einerseits Kulturlandflächen
gegen zu grosszügige Neueinzonungen geschützt, andererseits aber solche Bäuerinnen
und Bauern nicht bestraft werden, die zurzeit noch nicht bebaute Flächen
bewirtschaften und pflegen. Bei der Neuausrichtung der Direktzahlungen selbst wurde
im Nationalrat die Einführung des Instruments „Landschaftsqualitätsbeiträge“ intensiv
diskutiert: Die Gegner kritisierten, dass die Landwirte damit für Leistungen abgegolten
werden sollten, welche erstens von diesen seit Jahrzehnten freiwillig erbracht und
zweitens nicht objektiv beurteilt werden könnten: So seien die Ausschmückung des
Hofs mit Geranien, eine mit Kopfstein gepflasterte Strasse oder die Einrichtung einer
Feuerstelle keine unterstützenswerten Massnahmen. Der Bundesrat und die
Befürworter erklärten daraufhin, dass diese Beiträge auf spezifische, traditionelle
Bewirtschaftungsarten wie etwa Wytweiden im Jura oder Wässermatten im Oberaargau
abzielten, deren Fortbestand nicht zuletzt auch für die Schweiz als Tourismusmagnet
von grosser Wichtigkeit seien. Die SVP, jeweils eine knappe Mehrheit der FDP und der
BDP sowie ein Drittel der CVP sprachen sich in der Abstimmung der grossen Kammer
gegen diese Art von Beiträgen aus, unterlagen jedoch mit 85 zu 98 Stimmen. Im
Ständerat fiel die Annahme der Beiträge mit 30 zu 9 Stimmen deutlicher aus. Die
radikalste Änderung nahmen die beiden Kammern mit der Streichung der Tierbeiträge
vor: Die Auszahlung pro Tier bzw. Grossvieheinheit habe falsche Anreize gesetzt und zu
Überproduktion, tiefen Preisen im Milchsektor, steigenden Kraftfutterimporten und zu
erhöhter Umweltbelastung geführt. Stattdessen werden deshalb sogenannte
„Versorgungssicherheitsbeiträge“ eingeführt: Dabei handelt es sich um
flächenbezogene Zahlungen, die eine sichere Versorgung der Bevölkerung mit
Nahrungsmitteln garantieren sollen. Sie setzen sich zusammen aus einem Basisbeitrag
je Hektare und einem zusätzlichen abgestuften Beitrag in Bezug auf geografische und
klimatische Erschwernisse. Bei Grünflächen muss ausserdem ein Mindesttierbesatz
erreicht werden. Die SVP und Teile der CVP, FDP und BDP stellten sich dagegen und
brachten im Nationalrat einen Minderheitsantrag Aebi (svp, BE) ein, der mit einer
Erhöhung des Basisbeitrags je nach Tierbesatz die Tierbeiträge zumindest teilweise
beibehalten wollte. Dieser Vorschlag wurde auch ausserhalb der Ratsdiskussion stark
propagiert, war aber in der Abstimmung mit 100 zu 80 Stimmen chancenlos. Auch im
Ständerat waren die neuen Beiträge umstritten und wurden mit Minderheitsanträgen
sowie einem Alternativvorschlag der Kommissionsmehrheit bekämpft. Die Version des
Bundesrats setzte sich schliesslich dennoch durch, was hauptsächlich den Ständeräten
Freitag (fdp, GL) und Baumann (cvp, UR) zu verdanken war: Als in der ständerätlichen
Kommission klar geworden war, dass die Versorgungssicherheitsbeiträge so nicht
akzeptiert würden, arbeiteten die beiden bürgerlichen Ständeräte zwei Einzelanträge
zur Anpassung der Übergangsbeiträge aus. Diese befristeten Zahlungen sollen einen für
die Landwirte sozialverträglichen Systemwechsel ermöglichen. Nachdem Ständerat
Freitag seinen Antrag zugunsten des anderen zurückgezogen hatte, akzeptierten die
Ratsmitglieder den Antrag Baumann, laut welchem die Übergangsbeiträge acht Jahre
lang ausgerichtet werden und bis 2017 um nicht mehr als 10% pro Jahr zurückgestuft
werden dürfen. Damit wurde diejenige Neuerung, gegen welche sich der
Schweizerische Bauernverband (SBV) am heftigsten gestemmt hatte, bereits im
Berichtsjahr von den Räten definitiv in das revidierte Gesetz aufgenommen. Auch die
Verlängerung des Moratoriums für gentechnisch veränderte Organismen wurde von den
Räten im Rahmen der Agrarpolitik beschlossen. Sie nahmen damit das Anliegen einer
Motion Ritter (cvp, SG) auf, die sich auf die Ergebnisse des nationalen
Forschungsprojekts (NFP 59) gestützt hatte: Der Einsatz von dem zurzeit verfügbaren
gentechnisch veränderten Saatgut erbringe keine wirtschaftlichen Vorteile für die
Schweizer Landwirte, deswegen sei eine Fortführung des Moratoriums gerechtfertigt.
Die Frist soll neu bis Dezember 2017 gelten. Trotz ausgedehnten Diskussionen im
Nationalrat konnte die FDP, welche die Aufhebung bzw. eine Verkürzung der Frist
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zusammen mit Minderheiten der CVP, BDP und SVP unterstützt hatte, die übrigen
Ratskolleginnen und -kollegen nicht überzeugen. 3

Diverse Bestimmungen fanden entgegen anfänglicher Ablehnung doch noch Eingang in
das Gesetz: So beharrte die grosse Kammer auf ihrer Forderung, dass der Bundesrat
Einzelkulturbeiträge auch für die Gewährleistung einer angemessenen Versorgung mit
Nutztierfutter verwenden können soll. Ziel dieser Massnahme ist die Reduktion der
Futtermittelimporte, deren Einsatz in den letzten Jahren zunehmend in die Kritik
gekommen war: Die dadurch bestehende Abhängigkeit vom Ausland wurde als zu gross
beurteilt, ausserdem kritisierte man die damit einhergehende, indirekte Förderung von
Monokulturen in Schwellenländern. Bundesrat Schneider-Ammann erläuterte, dass die
inländische Futtermittelproduktion bereits mit den Versorgungssicherheitsbeiträgen
gefördert werde. Eine bürgerliche Ratsmehrheit von 103 zu 76 Stimmen sowie im
Ständerat eine Mehrheit von 23 zu 13 Stimmen beschlossen aber, dieses Anliegen auch
bei den Einzelkulturbeiträgen zu verankern. Des Weiteren beschlossen die Räte, dass
der Bund in Zukunft nicht nur die Verwertung von Kernobst, Steinobst und Trauben
finanziell unterstützen kann, sondern auch jene von Beeren. Es handle sich hierbei um
wichtige Produkte der Schweizer Landwirtschaft, deren Herstellung mit einem hohen
Aufwand verbunden sei. Auf dem Markt sei ihre Position zudem fragil aufgrund der von
den Konsumierenden verlangten Frische und Qualität: Eine Förderung der Verwertung
sei daher notwendig. Der Bundesrat hatte diese Gesetzesänderung abgelehnt mit der
Begründung, dass Beeren Premiumprodukte im Hochpreissegment seien. Eine
Subvention würde falsche Anreize setzen und die Produktion in einen
wertschöpfungsschwachen Bereich lenken. Er unterlag im Nationalrat aber deutlich und
im Ständerat mit 19 Ja- gegenüber 15 Nein-Stimmen. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.03.2013
JOHANNA KÜNZLER

Eine letzte Differenz zwischen den Kammern bestand in der Debatte über eine
Erhöhung der finanziellen Mittel, welche der Landwirtschaft zwischen 2014 und 2017
zur Verfügung gestellt werden sollen. Der Nationalrat hatte 2012 verlangt, dass der
Budgetposten „Investitionskredite“ um CHF 160 Mio. erhöht wird, was einer
Vergrösserung des Rahmenkredits um 1,2% entsprechen würde. Nachdem der
Ständerat dies mit Stichentscheid des Präsidenten abgelehnt hatte, wiederholte
Nationalrat Rösti (svp, BE) 2013 in einem Minderheitsantrag die Forderung: Die neue
Agrarpolitik verlange von der bäuerlichen Bevölkerung erhebliche Anpassungen und
Mehrleistungen, dafür müssten auch mehr Mittel gesprochen werden. Eine Erhöhung
speziell im Investitionsbereich sei sinnvoll, da dadurch Produktivität und
Lebensverhältnisse in der Landwirtschaft nachhaltig verbessert würden, was auch für
künftige Generationen wichtig sei. Ausserdem würden nicht nur Bäuerinnen und
Bauern davon profitieren: Durch neue Bauaufträge würde auch das Baugewerbe
wachsen; die Renovation von Flurwegen oder Ähnlichem komme zudem ganzen
Regionen sowie dem Tourismus zugute. Bundesrat Schneider-Ammann wies – wie
bereits im vorigen Jahr – darauf hin, dass eine Aufstockung der Gelder nicht mit der
Schuldenbremse vereinbar wäre: Die Landwirtschaft erhalte mit CHF 13,67 Mrd. wieder
gleich viele Gelder wie in den letzten Jahren, und in Anbetracht des geplanten
Konsolidierungs- und Aufgabenüberprüfungspakets, welches den Bundeshaushalt ab
2014 jährlich um CHF 700 Mio. entlasten soll, wäre eine Mittelerhöhung widersinnig. Die
Abstimmung fiel mit 90 zu 87 Stimmen bei 4 Enthaltungen aus den Reihen der FDP und
CVP hauchdünn zugunsten des Minderheitsantrags und gegen die Argumente des
Bundesrates aus, obwohl sich die linksgrünen Fraktionen geschlossen zusammen mit
den Grünliberalen und knapp zwei Dritteln der FDP dagegen ausgesprochen hatten.
Auch in der kleinen Kammer entschied man sich daraufhin mit einem knappen Mehr von
3 Stimmen für die Erhöhung der finanziellen Mittel. 5

ANDERES
DATUM: 22.03.2013
JOHANNA KÜNZLER

Die 2013 vom Ständerat angenommene Motion Zanetti (sp, SO) wurde 2014 auch von der
grossen Kammer akzeptiert. Das Parlament fordert damit die Regierung auf,
Viehschauen weiterhin finanziell zu unterstützen. Obschon mit der Verlagerung der
Zuchtwertschätzung von der Viehschau ins Forschungslabor die ursprüngliche Funktion
dieser Veranstaltungen entfallen sei, würden sie nach wie vor einen bedeutenden
Mehrwert bieten: Als traditionsreiche Ereignisse stellten sie Begegnungsorte für die
nicht-landwirtschaftliche Bevölkerung und die Bauernschaft dar und böten einen
Anziehungspunkt für Touristen. Bundesrat Schneider-Ammann anerkannte diese
Argumente und erklärte, dass er in Zusammenarbeit mit der Verwaltung inzwischen eine
Lösung für die Problematik gefunden habe: Das früher über die Tierzuchtverordnung

MOTION
DATUM: 06.03.2014
JOHANNA KÜNZLER
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gesprochene Geld werde künftig im Rahmen des Absatzförderungsfonds ausbezahlt.
Dieser umfasse insgesamt CHF 60 Mio. und könne die Viehschauen als
Kommunikationsmassnahmen der Landwirtschaft subventionieren. Dadurch würde
zudem der Spielraum der Organisatorinnen und Organisatoren grösser: Fortan könnten
so nicht nur Viehschauen, sondern auch andere Tierpräsentationen unterstützt werden.
Die Abstimmung fiel mit 113 zu 53 Stimmen zwar deutlich für das Anliegen Zanettis aus,
sie unterlief aber das klassische Fraktionsstimmverhalten: Abgesehen von der SVP und
den Grünliberalen, welche sich einstimmig für respektive gegen die Motion
aussprachen, waren alle Parteien gespalten. Selbst die SP, aus deren Reihen die Vorlage
gekommen war, befürwortete nur mit zwei Dritteln ihrer Abgeordneten die
Verabschiedung. 6

Bundesrat Schneider-Ammann gab im Herbst an einer Pressekonferenz bekannt, dass
die Bundesregierung in den Jahren 2018 bis 2021 auf grössere Agrarreformen
verzichten werde. Die Landwirtschaft brauche Zeit, um sich den Umstellungen der
Agrarpolitik 2014 bis 2017 anzupassen. Allenfalls würden Optimierungen auf
Verordnungsstufe vorgenommen werden. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.10.2014
JOHANNA KÜNZLER

In seiner Botschaft zum Bundesbeschluss über die finanziellen Mittel für die
Landwirtschaft in den Jahren 2018-2021 beantragte der Bundesrat im Herbst 2016,
auch in der Landwirtschaft den Gürtel enger zu schnallen. Konkret beabsichtigte er, für
die Jahre 2018-2021 für die Massnahmen zur Grundlagenverbesserung und für die
Sozialmassnahmen CHF 563 Mio. als Höchstbeitrag festzulegen, für Massnahmen zur
Förderung von Produktion und Absatz die Grenze bei CHF 1'730 Mio. zu setzen sowie
für Direktzahlungen CHF 10'985 Mio. zu budgetieren. Insgesamt lag somit der
vorgeschlagene Finanzrahmen bei CHF 13.278 Mrd. und damit um CHF 514 Mio. oder 3.7
Prozent tiefer als die effektiven Ausgaben in der vorangegangenen Periode (CHF 13.792
Mrd.). Da weniger Betriebe als erwartet an den Programmen des Bundesamts für
Landwirtschaft teilgenommen hatten, war der maximale Zahlungsrahmen für die
Periode von 2014-2017 von CHF 13.830 Mrd. nicht vollständig ausgeschüttet worden,
was dazu führte, dass die effektiven Ausgaben bei CHF 13.792 Mrd. zu liegen kamen.
Grund für die Kürzungen waren gemäss Bundesrat Schneider-Ammann der Voranschlag
2015 sowie das Stabilisierungsprogramm 2017-2019, zwei Sparpakete, welche die
Bundesfinanzen entlasten sollten. In der nationalrätlichen Diskussion traf der Vorschlag
aber auf Widerstand. Die Kommissionsmehrheit beantragte, die finanziellen Mittel für
die Landwirtschaft auf demselben Niveau zu belassen wie in den Jahren zuvor und auf
Sparmassnahmen in der Landwirtschaft zu verzichten. Dieser Antrag wurde mit 14 zu 8
Stimmen bei 2 Enthaltungen auch von der Mehrheit der Finanzkommission unterstützt.
Da die Bauern und Bäuerinnen dabei seien, die Agrarpolitik 2014-2017 umzusetzen,
wäre der Zeitpunkt für Sparmassnahmen denkbar schlecht. Weiter würden mit den
Einsparungen Betriebe bestraft, die sich an die neuen Gegebenheiten angepasst und
Investitionen getätigt haben. Zudem sei die finanzielle Lage von vielen Betrieben wegen
der sinkenden Preise ohnehin schon sehr schwierig, so die Argumentation der
Kürzungskritiker.
Eine Minderheit der WAK-NR beantragte analog zum Bundesrat den Zahlungsrahmen
gesamthaft bei CHF 13.278 Mrd. festzulegen. In der Schlussabstimmung entschied sich
der Nationalrat mit 119 zu 59 Stimmen (10 Enthaltungen) dafür, auf Sparmassnahmen in
der Landwirtschaft zu verzichten und die finanziellen Mittel auf dem Niveau der
Vorjahre zu belassen. Die Mehrheit setzte sich aus den geschlossen stimmenden SVP-,
BDP- und CVP-Fraktionen sowie Stimmen aus allen anderen Lagern zusammen. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.09.2016
LAURA SALATHE

Rund neun Monate nachdem der Nationalrat nach ausführlicher Diskussion entschieden
hatte, die Initiative für Ernährungssicherheit als Erstrat zur Annahme zu empfehlen,
gelangte das Anliegen in den Ständerat. Die Mitglieder der WAK-SR erklärten zu Beginn
der Sitzung, dass sie sich aufgrund der ausführlichen Diskussion im Nationalrat ein
umfassendes Bild vom Initiativtext gemacht hätten und dabei auch die noch
ausstehenden weiteren landwirtschaftlichen Volksinitiativen, namentlich die Fair-
Food-Initiative, die Initiative für Ernährungssouveränität sowie die Hornkuh-Initiative
mit einbezogen hätten. Aufgrund der so gewonnenen Erkenntnisse entschieden sie, der
viel diskutierten Initiative für Ernährungssicherheit einen direkten Gegenentwurf
gegenüberzustellen, welcher zwar die Grundforderung des originalen Initiativtextes
nach dem Schutz des Kulturlandes übernimmt, jedoch klarer und marktorientierter
formuliert ist. Unter anderem schliesst der Gegenentwurf im Gegensatz zum
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Initiativtext zum Schutz der Ernährungssicherheit die gesamte Kette der
Lebensmittelproduktion von der Produktion über die Verarbeitung bis zum Konsum mit
ein. Ein weiterer Unterschied zum Initiativtext besteht darin, dass der Gegenentwurf
die Ernährungssicherheit der Schweiz in einen globalen Kontext setzt und so vom Bund
fordert, dass Voraussetzungen geschaffen werden, um grenzüberschreitende
Handelsbeziehungen, welche zu einer nachhaltigen Land- und Ernährungswirtschaft
beitragen, zu pflegen. Weiter enthält der Gegenentwurf einen Absatz, welcher die
Forderung nach einem ressourcenschonenden Umgang mit Lebensmitteln in der
Verfassung verankert. Die Kommission empfahl ihrer Kammer den Gegenvorschlag mit 8
zu 4 Stimmen bei 1 Enthaltung zur Annahme. Dieser Entscheidung schloss sich auch
Bundesrat Schneider-Ammann an.
Eine Minderheit der Kommission, angeführt durch Ruedi Noser (fdp, ZH), erläuterte,
dass sowohl der Initiativtext als auch der Gegenvorschlag rein deklaratorischer Natur
seien und dass aus keinem der Texte ein gesetzgeberischer Handlungsbedarf resultiere.
Bei der Annahme einer der beiden Entwürfe würde es faktisch zu keiner Veränderung
kommen. Aus diesem Grund schlug die Minderheit vor, sowohl die Initiative als auch
den Gegenvorschlag Volk und Ständen zur Ablehnung zu empfehlen. Die Voten im Rat
schlossen mehrheitlich an diese beiden Lager an, wobei der Gegenvorschlag
schlussendlich mehr zu überzeugen vermochte und mit 38 zu 4 Stimmen klar
angenommen wurde. Der Bauernverband äusserte sich gegenüber der Presse positiv zu
den Entwicklungen und kündigte an, die Initiative zurückzuziehen, sollten sich beide
Räte auf den Gegenvorschlag einigen. 9

Le conseiller national Hansjörg Knecht (udc, AG) estime que les paysans sont de plus en
plus incité à devenir des paysagistes, en lieu et place de leur fonction d'agriculteur
productiviste. Au travers de sa motion intitulée Halte aux projets de qualité du
paysage, ce membre argovien de l'UDC veut que la loi sur l'agriculture soit modifiée afin
d'accorder les moyens mis à disposition pour les projets de qualité du paysage à
l'agriculture productiviste uniquement. Il estime, en effet, que l'agriculture doit
conserver comme tâche principale cette fonction productiviste, alors qu'avec la loi
actuelle les agriculteurs sont forcés de recourir aux subventionnements liés aux projets
de qualité du paysage (ceux-ci représentant un revenu non-négligeable). Il demande, de
plus, à ce que les régulations non-nécessaires ainsi que les subventions liées à des
aspects trop esthétiques et trop complexes soient supprimés pour, à la place,
renforcer cette agriculture productiviste et entrepreneuriale qu'il appelle de ses
voeux.
Au nom du Conseil fédéral, Johann Schneider-Ammann, admet être surpris que cette
thématique des projets concernant la qualité du paysage ait pris autant d'ampleur dans
les discussions. Précisant que deux tiers des exploitations suisses ont signé un accord
d'exploitation de 8 ans relatif à ces incitations, le conseiller fédéral Schneider-Ammann
attend les résultats d'un rapport d'évaluation des contributions pour la qualité du
paysage, qu'il utilisera afin de déterminer comment développer ces outils à partir de
2022. C'est pour cette raison que le Conseil fédéral ne veut pas prendre de mesures
maintenant. Toutefois, Johann Schneider-Ammann a dévoilé les premières résultats
d'une évaluation portant sur les impacts de la politique agricole 2014-2017 et a fait
remarquer que le niveau de production ne s'est pas affaissé, comme redouté. Au
contraire, les agriculteurs suisses produisent plus que ce qui avait été projeté, même
avec l'introduction des contributions pour ces projets de qualité de paysage, qui,
comme rappelé par Hanjörg Walter (udc, TG) est un nouvel instrument de la politique
agricole.
Au final, le Conseil national accepte de justesse la motion Knecht par 93 voix contre 89
et 3 abstentions. La motion passe donc aux mains du Conseil des Etats. 10

MOTION
DATUM: 15.06.2017
KAREL ZIEHLI

Der Abstimmungskampf um die Initiative für Ernährungssicherheit gestaltete sich
aufgrund einer fehlenden Opposition eher ungewöhnlich. In zwei Punkten herrschte
weitläufige Einigkeit. So würde aus der Annahme der Initiative direkt keine neue
Gesetzesänderung und kein neuer Subventionsbedarf resultieren. Folglich entschieden
nahezu alle Parteien und Verbände, die Initiative zur Annahme zu empfehlen. Die
einzigen Nein-Parolen von nationalen Akteuren kamen vom Gewerbeverband und der
EDU. Beide betrieben aber keinen Abstimmungskampf und äusserten sich kaum zu ihrer
Position. Somit bildete sich bis zum Abstimmungstag kein Nein-Komitee, dafür
entstanden gleich zwei Komitees, welche für ein Ja an der Urne warben. Das Erste,
angeführt vom Bauernverband, bestand vor allem aus bürgerlichen Politikerinnen und
Politikern; dem Zweiten, gegründet von der Agrarallianz, gehörten linksgrüne Politiker
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und Politikerinnen sowie Mitglieder der FDP an. Letzteren ging es darum, dem
Bauernverband die Deutungshoheit nicht alleine zu überlassen. Sie sahen den Text des
Gegenvorschlags als Kampfansage gegen den Protektionismus. Der linksgrüne Teil der
Agrarallianz hingegen interpretierte den Gegenentwurf als Grundlage für eine umwelt-
und tierfreundlichere Landwirtschaft.

Der weitläufigen Befürwortung durch die verschiedenen politischen Akteure zum Trotz
sorgte der Gegenentwurf bei der Bauernschaft für deutliche Auseinandersetzungen.
Einzelne Personen aus ihren Reihen gaben sich unglücklich über den Verlauf, welcher
die Initiative mit dem Gegenvorschlag genommen hatte. Heftig diskutiert wurde vor
allem der neu im Gegenentwurf eingefügte Abschnitt d, welcher besagt, dass die
Voraussetzungen für „grenzüberschreitende Handelsbeziehungen, die zur nachhaltigen
Entwicklung der Land- und Ernährungswirtschaft beitragen“, geschaffen werden sollen.
Dies stehe in starkem Kontrast zur ursprünglichen Initiative des Bauernverbandes,
welche die einheimische Landwirtschaft stärken wollte. Dass FDP-Bundesrat Johann
Scheider-Ammann an verschiedenen Anlässen andeutete, dass der Gegenvorschlag als
Grundlage dafür dienen könnte, um Schutzzölle abzubauen, alarmierte die
Bauernschaft zusätzlich. Der Bauernverband versuchte zu beschwichtigen und
interpretierte diesen Passus so, dass nur der Import von nachhaltigen Produkten, die
nicht in der Schweiz produziert werden können, gefördert werden solle, und deutete
den Gegenentwurf im Gesamten als Konzept für „fairen Handel, statt Freihandel“, wie in
einer Medienmitteilung zu lesen war. 
Diesem Verständnis widersprach die Luzerner SVP, welche kurz vor der Abstimmung
unter der Anführung von alt Nationalrat und Landwirt Josef Kunz deutlich die Nein-
Parole erliess. Kunz kritisierte öffentlich den Bauernverband, die Initiative zu unrecht
zurückgezogen zu haben, und nannte den Gegenvorschlag einen „Freipass für den
Agrarfreihandel“. Diese Ansicht teilte die St. Galler SVP, welche sich ebenfalls
entschieden hatte, die Initiative abzulehnen.
Erfreut über die Entwicklungen der Ernährungsinitiative zeigte sich hingegen die
Präsidentin der schweizerischen Kleinbauern-Vereinigung, Regina Fuhrer. Die
Vereinigung, welche sich dagegen einsetzt, dass die Bauernhöfe in der Schweiz immer
grösser und industrieller werden, lehnte die ursprüngliche Initiative des
Bauernverbandes ab. Diese sei zu stark auf die Produktion und zu wenig auf Vielfalt
ausgerichtet gewesen, so die Kritik Fuhrers. Den neuen Vorschlag jedoch lobte sie
dafür, dass er eine schonende Produktionsweise und faire Handelsbeziehungen fördere
sowie die Nahrungsmittelverschwendung thematisiere. 

Grund für die ungewöhnlich grosse Einigkeit zwischen Parteien und Verbänden schien
zu sein, dass der Text von allen Akteuren unterschiedlich interpretiert wurde und
verschiedene Aspekte in den Vordergrund gerückt wurden. So gefielen den linken
Parteien die ökologischen Forderungen des Gegenentwurfs, wie etwa die
standortangepasste und ressourceneffiziente Lebensmittelproduktion und der
ressourcenschonende Umgang mit Lebensmitteln, die wirtschaftsliberalen Parteien
begrüssten die „grenzüberschreitenden Handelsbeziehungen“ und die
landwirtschaftsnahen Akteure befürworteten die Sicherung der landwirtschaftlichen
Produktion und des Kulturlandes.
Aus dieser einseitigen Ausgangslage heraus erstaunten auch die Ergebnisse der ersten
Befragung zu den Stimmabsichten von GFS Bern kaum. 65 Prozent wollten sich „eher“
oder „bestimmt“ für die Vorlage aussprechen, nur 18 Prozent entschieden sich „eher“
oder „bestimmt“ dagegen. Die grösste Unsicherheit, die noch blieb, war, ob sich
irgendwelche Konsequenzen aus einer Annahme ergeben würden. Fast schon
philosophisch stellte der Tagesanzeiger die Frage: „Soll man einen Artikel in die
Verfassung schreiben, der weder Gutes noch Böses bewirkt, der nichts verlangt und
nichts anstösst, der einfach nur – existiert?“

Am Abstimmungssonntag kam es dann zur Entscheidung: Mit einer Stimmbeteiligung
von fast 50 Prozent stimmte das Stimmvolk mit sehr hohen 78,7 Prozent wenig
überraschend für die Annahme des Gegenentwurfs zur Volksinitiative und für den
neuen Abschnitt in der Schweizer Verfassung.

Abstimmung vom 24. September 2017

Beteiligung: 47,1%
Ja: 1'943'180 (78,7%) / Stände: 20 6/2
Nein: 524'919 (21,3%) / Stände: 0 0/2
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Parolen:
- Ja: SVP (2)*, SP, FDP (3)*, CVP, GPS, GLP (1)*, BDP, EVP, Bauernverband, Pro Natura,
WWF, Bäuerinnen- und Landfrauenverband, Bischofskonferenz, Caritas.
- Nein: EDU, Gewerbeverband.
*in Klammern: Anzahl abweichende Sektionen. 11

Le Conseil national s'empare de l'initiative populaire «Pour la souveraineté
alimentaire. L'agriculture nous concerne toutes et tous», dans un contexte marqué
par la publication, quelques semaines plus tôt, de la vue d'ensemble du développement
à moyen terme de la politique agricole. Une partie des parlementaires a donc profité de
l'occasion fournie par les discussions sur l'initiative déposée par le syndicat Uniterre
pour exposer leur point de vue sur ce rapport et sur la politique agricole de manière
générale, ce qui a eu pour effet de rallonger considérablement les débats. 
Le rapporteur francophone de la CER-CN, le vaudois Olivier Feller (plr, VD), précise que
leur commission a siégé lors de trois jours répartis sur l'ensemble de l'année pour
débattre de l'initiative en question. Il rappelle brièvement les différents aspects de
l'initiative: celle-ci veut augmenter le nombre d'actifs dans l'agriculture, favoriser la
détermination de prix équitables, soutenir les échanges directs entre consommateurs
et producteurs, harmoniser au niveau fédéral les conditions salariales pour les
employés et employées agricoles, prélever des droits de douanes sur les produits
importés ne respectant pas les normes sociales et environnementales suisses et
finalement interdire définitivement l'utilisation d'OGM dans l'agriculture (pour rappel,
un moratoire limité dans le temps mais renouvelé depuis l'initiative populaire "pour des
aliments produits sans manipulations génétiques" en 2005 régule actuellement cette
question en Suisse). Olivier Feller présente ensuite les réflexions de la commission en
charge. Celle-ci se pose la question du respect de l'unité de la matière, une condition
pour toute initiative populaire, qui ne semble pas vraiment être respectée dans ce cas-
ci, un citoyen pouvant peut-être vouloir une interdiction des OGM mais ne souhaitant
pas forcément une harmonisation des conditions de travail au niveau fédéral. De plus,
le contre-projet direct sur la sécurité alimentaire approuvé quelques mois plus tôt par
la population répond déjà à un certain nombre de points soulevés par la présente
initiative. La commission considère donc que pour influer sur la politique agricole, il
s'agit plutôt de s'appuyer sur les textes constitutionnels déjà existant concernant
l'agriculture et agir au parlement, par exemple, par le biais d'arrêtés fédéraux simples.
Ces différents points concernent également le contre-projet direct Jans (ps, CN) qui
cible certains des aspects de l'initiative (échanges directs entre consommateurs et
paysans, conditions de travail des salariés, échange et commercialisation des
semences). La commission recommande donc à la chambre du peuple de rejeter ce
contre-projet (par 13 voix contre 4 et 5 abstentions). Quant à l'initiative sur la
souveraineté alimentaire, le député Feller précise que 12 membres de la commission se
sont abstenus lors du vote (7 recommandent le rejet de l'initiative, tandis qu'aucun des
membres de la commission ne propose son acceptation), ce qui est plutôt rare. La
raison en est la sortie du rapport sur la vue d'ensemble déjà évoqué ci-dessus. En effet,
ce dernier préconise une libéralisation du secteur alors même que la population
semble avoir accepté le contre-projet relatif à l'initiative sur la sécurité alimentaire
pour des raisons de soutien à une agriculture multifonctionnelle et durable. Olivier
Feller précise malgré tout qu'un refus du soutien à l'initiative du syndicat Uniterre ne
doit pas être interprété comme une acceptation de la stratégie agricole exposée par le
Conseil fédéral. 
Le député socialiste Beat Jans expose à son tour son point de vue et les raisons du
lancement d'un contre-projet direct à l'initiative pour la souveraineté alimentaire.
Celui-ci considère que certains des points posés par l'initiative ne sont pas réalisables
(tel que l'obligation faite à la Confédération de veiller à ce que le nombre d'emplois
augmente dans ce secteur) ou ne vont pas dans la bonne direction. Selon lui, un soutien
à l'agriculture ne devrait pas passer par une augmentation des droits de douane sur
certains produits, car cela serait soutenir une politique agricole non-sociale. En effet,
Beat Jans rappelle que chaque ménage paie en moyenne CHF 1000 par année à cause
de ces mesures protectionnistes. Pour lui, au contraire, une politique agricole sociale
doit passer par les paiements directs, car ceux-ci sont payés via l'impôt – qui est, lui,
couplé au revenu. Pour le socialiste, un contre-projet est malgré tout nécessaire afin de
protéger les agriculteurs de la libéralisation du secteur et qu'ils profitent de bonnes
conditions en Suisse. Dans celui-ci est contenu la garantie d'un droit des paysans sur
les semences qu'ils produisent, un renforcement de la place des producteurs vis-à-vis
des intermédiaires ainsi qu'un soutien à la vente directe. Les conditions de travail
doivent également être chapeautées par la Confédération, afin d'éviter des situations
inacceptables qui surgissent ici et là. Finalement, le contre-projet reprend
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l'interdiction des OGM contenue dans l'initiative, permettant ainsi de garantir la
stratégie de qualité, qui, comme argumenté par Beat Jans, permettrait aux produits
agricoles suisses de se distinguer sur le marché européen de par leur qualité
écologique. 
Lors de la présentation de la position des différents groupes parlementaires, l'UDC,
représentée par Pierre-André Page (udc, FR) estime que cette initiative est superflue
depuis l'acceptation du texte sur la sécurité alimentaire, même si une minorité
s'abstiendra et une autre la soutiendra, cette-dernière ayant de la peine à croire en la
bonne volonté du Conseil fédéral. C'est notamment le cas du député vaudois Jean-
Pierre Grin (udc, VD) qui considère que l'initiative contrecarre les projets du Conseil
fédéral et permettrait de mettre l'agriculture suisse sur de bons rails, en plus d'avoir un
impact positif sur la production des produits importés. Quant au contre-projet Jans, le
groupe agrarien le rejette également. 
Le groupe socialiste estime, de son côté, que l'article 104 de la Constitution (l'article
sur l'agriculture) est déjà suffisamment étoffé. L'initiative est donc, sur certains points,
redondante alors que d'autres points sont très discutables. Prisca Birrer-Heimo (ps, LU)
prend pour exemple le possible retour à une politique agricole du passé, une politique
agricole régie par un contrôle des quantités et des prix. De plus, l'initiative veut utiliser
l'outil de la protection douanière qui, aujourd'hui déjà, coûte CHF 3.5 milliards aux
consommateurs et consommatrices suisses, alors que cela ne profite que très peu aux
paysans, comme exposé par le député vaudois Samuel Bendahan (ps, VD) qui souligne
que ce sont surtout les grands groupes de distribution qui ressortent gagnants. Une
augmentation de cette protection douanière signifierait un coût plus élevé pour les
ménages et, en conséquence, un tourisme d'achat plus important. Malgré tout, le
groupe socialiste propose de soutenir le contre-projet qu'il a formulé, car il reprend les
aspects intéressants de l'initiative, sans être redondant avec l'actuelle Constitution. 
Le groupe vert-libéral propose de rejeter l'initiative et le contre-projet, car il estime
que les questions qui y sont abordées sont de l'ordre de la responsabilité individuelle.
De plus, le groupe ne veut pas d'une agriculture étatique. 
Les démocrates-chrétiens rejettent eux aussi tant l'initiative que le contre-projet,
estimant que la votation de septembre 2017 répond à la plupart des préoccupations des
initiants, même si, comme présenté par Markus Ritter (pdc, SG), la plupart des
abstentions au sein de la commission compétente ainsi qu'au sein du PDC sont un signe
de protestation à l'encontre de la vue d'ensemble sur la politique agricole publiée par le
Conseil fédéral. 
Pour le PLR, le texte d'initiative a le défaut de ne pas respecter l'unité de la matière,
abordant trop de thématiques différentes. Mais la raison principale pour laquelle le
groupe libéral-radical propose de rejeter tant l'initiative que le contre-projet est le fait
qu'ils sont superflus au vu de l'article 104 de la Constitution. De plus, Regine Sauter (plr,
ZH) considère que l'acceptation de cette initiative pourrait mener à l'abandon de futurs
accords de libre-échange, les pays partenaires ne souhaitant certainement pas devoir
se restreindre aux impératifs posés par le présent texte. 
Le groupe des verts est le seul à soutenir, au sein du Parlement, l'initiative du syndicat
Uniterre, estimant que la plupart des points abordés par le texte sont en accord avec la
vision du parti. Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) souligne que, malgré une
réorientation écologique de la politique agricole, cette dernière ne respecte pas les
objectifs environnementaux fixés en 2008 par le Conseil fédéral, comme dévoilé dans
un rapport publié en 2016. L'initiative serait donc l'occasion de réclamer de nouvelles
mesures, tout comme elle permettrait de clarifier une fois pour toute la question des
OGM. Le groupe des verts propose, de plus, de soutenir le contre-projet Jans qui se
concentre sur les points les moins contestés de l'initiative. 
Finalement, après de longs débats, le conseiller fédéral en charge des questions
agricoles, Johann Schneider-Ammann, prend la parole. Il commence, avant tout, par
revenir sur les nombreux griefs que les parlementaires ont formulés à l'encontre de la
vue d'ensemble sur la politique agricole. Il estime non-justifié de déclarer que le
Conseil fédéral souhaite la mort des paysans et des paysannes du pays et considère
qu'il faut, non pas s'attaquer les uns les autres, mais discuter sereinement de ces
questions, invitant à manger une soupe au lait de Kappel, faisant référence au symbole
de neutralité et de discussion émanant de la résolution de la guerre de Kappel am Albis
entre catholiques et protestants en 1529. Il tient également à rappeler qu'en tant que
ministre de l'économie, il se doit de considérer l'économie dans sa globalité, ce que
fait la vue d'ensemble publiée au mois de novembre. Quant à l'initiative pour la
souveraineté alimentaire, le Conseil fédéral considère que ses revendications sont, soit
déjà remplies aujourd'hui, ou alors contraires à la politique agricole actuelle ainsi qu'au
droit international sur le commerce. C'est pour cela qu'il appelle à voter contre
l'initiative ainsi que contre le contre-projet Jans. 
Le député vert Balthasar Glättli (verts, ZH) a décidé de retirer sa proposition d'accepter
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l'initiative avant le débat en chambre. Ceci pour des raisons stratégiques, car il
considère que cela permet ainsi aux membres du Conseil national de cacher leur jeu
– ceux-ci étant amené à s'exprimer sur ce texte que lors du vote final durant la
prochaine session; le Conseil des Etats, ne sachant pas le taux de refus de l'initiative,
peut donc pleinement exposer son point de vue sur la présente initiative ainsi que sur
la politique agricole prévue par le Conseil fédéral. Le Conseil national ne vote donc que
sur l'entrée en matière du contre-projet Jans. Celle-ci est rejetée par 126 voix contre
49 et 6 abstentions. 12

Le Conseil fédéral souhaite restructurer Agroscope, comme il l'a fait savoir lors d'une
conférence de presse organisée sous la pression des médias ayant eu vent de ses plans.
Quelques 600 places de travail seraient ainsi touchées – soit la moitié des emplois –,
une réduction des coûts de l'ordre de 20% étant planifiée principalement dans le
domaine des charges opérationnelles. A cela s'ajoute la volonté de centraliser le gros
des activités à Posieux dans le canton de Fribourg, alors qu'Agroscope s'étend
actuellement sur douze sites répartis dans toute la Suisse. Le front d'opposition contre
les plans du Conseil fédéral est large. Premiers touchés, les sites concernés par un
éventuel transfert vers Posieux, tels que Tänikon dans le canton de Thurgovie, se
dressent avec véhémence contre cette centralisation. Les élu.e.s de Thurgovie font
remarquer que la Confédération vient d'investir dans ce pôle de recherche dans le
cadre du projet «Swiss Future Farm» et font part de leur incompréhension, d'autant
plus que des accords entre le canton et la Confédération ont été conclus en 2016 afin
de maintenir les 100 places de travail à Tänikon; accords que la Confédération devrait
donc rompre, comme l'explique le conseiller d'Etat thurgovien Walter Schönholzer (TG,
plr). De plus, les élu.e.s de ce canton font remarquer que les conditions climatiques
sont autres entre Fribourg et la Thurgovie, insistant de ce fait sur l'importance d'une
recherche au niveau local. La conseillère aux Etats Brigitte Häberli-Koller (pdc, TG) s'est
emparée de cette question en posant une série de questions au Conseil fédéral sur
cette centralisation via une interpellation (18.3375). De plus, un interpellation d'urgence
a été déposée par des député.e.s du parlement cantonal, texte demandant aux
autorités cantonales de faire pression sur le Conseil fédéral afin de sauvegarder le
centre de recherche. Porté par son parlement, Walter Schönholzer en appelle aux
cantons voisins afin de s'opposer à cette restructuration, notamment à Zurich. La
réaction y est, par ailleurs, semblable là-bas, 70 député.e.s de tous bords ayant signé un
postulat d'urgence afin que le gouvernement zurichois fasse pression sur les autorités
fédérales pour que les centres de recherche de Zürich-Reckenholz et Wädenswil soient
maintenus. Cette fronde s'étend également en Romandie, qui accueille plusieurs pôles
d'Agroscope, entre autres à Chagin, en Valais, mais également à Avenches avec le Haras
national – le centre de recherche équin. Concernant ce dernier, le Conseil et
observatoire suisse de la filière du cheval (COFICHEV) redoute un morcellement des
activités du Haras en cas de baisse du budget; l'institution ayant, par ailleurs déjà subit
des restructurations ces dernières années.
Lors de la deuxième rencontre du comité de projet externe – regroupant toute une
série d'acteurs concernés – quant au futur d'Agroscope, Johann Schneider-Ammann a
eu l'occasion de rappeler les objectifs visés par cette restructuration: à savoir,
renforcer la recherche agricole suisse en réduisant les coûts liés aux infrastructures et
en focalisant les domaines de recherche. Les cantons ayant participé à la rencontre ont
ainsi pu exprimer leurs craintes concernant la centralisation de la recherche. 13
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L'initiative pour la souveraineté alimentaire des syndicats Uniterre et L'autre syndicat
passe aux mains de la chambre haute. Isidor Baumann (pdc, UR) expose les raisons
pour lesquelles aucun membre de la commission compétente (CER-CE) – après avoir
auditionné deux membres du comité d'initiative et tenu compte des prises de position
du SECO, de l'OFAG ainsi que de l'OSAV – ne soutient le présent texte: cette initiative
va, à leurs yeux, trop loin et ne pourrait pas être appliquée sur certains points. De plus,
elle risque de provoquer la mise en place de nouvelles mesures étatiques et
d'augmenter les coûts tant pour la Confédération que pour les consommatrices et
consommateurs. Il ajoute que les mesures préconisées concernant la protection
douanière pourraient entrer en conflit avec les accords de l'OMC. Finalement, la
commission estime que le texte sur la sécurité alimentaire remplit déjà une grande
partie des volontés de la présente initiative, la rendant superflue. La CER-CE propose
donc, par 11 voix contre 0 et 2 absentions, aux membres du Conseil des Etats de la
rejeter. 
En comparaison avec les discussions ayant eu lieu au Conseil national, celles menées
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dans la chambre haute ont été concises. Trois sénateurs – Konrad Graber (pdc, LU),
Peter Föhn (udc, SZ) et Peter Hegglin (odc, ZG) – exposent les raisons de leur opposition
au texte, invoquant des arguments similaires à ceux délivrés par la commission
compétente, à savoir, que le texte est superflu et qu'une implication plus grande de
l'Etat dans ce domaine ne profiterait à personne. Seul le sénateur genevois Robert
Cramer (verts, GE) se fait le défenseur de l'initiative, sans pour autant avoir déposé de
proposition visant à l'acceptation du texte. Pour lui, l'initiative est une possibilité
offerte de changer de cap concernant la politique agricole actuellement en place et
ainsi que celle réfléchie par le Conseil fédéral. L'initiative veut, en effet, mettre en
place une politique alimentaire orientée sur «la santé, la régionalité, le climat, la
biodiversité et la responsabilité sociale» selon les mots du sénateur vert.
Le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann revient, à son tour, sur les raisons
invoquées par l'exécutif de ne pas soutenir cette initiative. Il explique tout d'abord que
celle-ci est débattue dans un contexte bien particulier, à savoir au milieu de
discussions sur la vue d'ensemble sur le développement à moyen terme de la politique
agricole, sur la Politique agricole 22+, ainsi que sur les accords entre les pays du
MERCOSUR et les pays de l'AELE. Il considère que cela amène une certaine confusion
quant aux volontés du Conseil fédéral dans ce domaine. L'acceptation en septembre
2017 du contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire a permis d'inscrire dans la
Constitution un certain nombre de points donnant une base pour l'orientation future
de l'agriculture suisse, rendant l'initiative discutée superflue selon l'exécutif. De plus,
et comme déjà exposé à la chambre basse, certaines des demandes de l'initiative vont à
l'encontre de la politique agricole suisse, comme par exemple l'augmentation du
nombre d'actifs dans l'agriculture. 
Aucune proposition d'acceptation du texte n'ayant été déposée, le Conseil des Etats
adhère, de facto, à la décision du Conseil national, à savoir proposer de rejeter
l'initiative. 14

La CER-CN a décidé, par 13 voix contre 12, d'amener devant sa chambre le Rapport du
Conseil fédéral concernant la vue d'ensemble du développement à moyen terme de la
politique agricole, afin de discuter de son renvoi ou de son maintien – une demande
qui ne s'est faite que très rarement au sein du Parlement et qui a surpris plus d'un
intervenant. En effet, ce rapport a fait couler beaucoup d'encre et a déjà été
longuement discuté – en plus des diverses réactions relayées par la presse – dans le
cadre des débats parlementaires relatifs à l'initiative sur la souveraineté alimentaire,
ayant eu lieu quelques jours après la publication du présent rapport. Ce ne sont donc
pas moins de 21 parlementaires qui demandent à monter à la tribune pour exposer leur
position vis-à-vis du rapport en lui-même ainsi que des propositions de la commission.
Une majorité de celle-ci propose de renvoyer le rapport tout en prenant en compte
quatre points pour la rédaction d'un nouveau rapport. Premièrement, la commission
veut que le Conseil fédéral fasse une évaluation précise de l'actuelle politique agricole
afin de pouvoir concevoir au mieux la nouvelle mouture. Deuxièmement, elle souhaite
que la composante internationale (accords de libre-échange) soit traitée à part et en
tenant compte des intérêts de l'ensemble de l'économie. Troisièmement, la majorité
exige que le prochain rapport prenne en compte le nouvel article constitutionnel relatif
à la sécurité alimentaire récemment approuvé par une majorité des votants. Et
quatrièmement, le Conseil fédéral est invité à remanier le calendrier de la politique
agricole afin de pouvoir prendre en compte les résultats des différentes initiatives
populaires relatives à l'agriculture (entre autres: initiative pour une souveraineté
alimentaire, initiative pour des aliments équitables, initiative pour une eau potable
propre et une alimentation saine) qui seront soumises aux citoyens et citoyennes ces
prochaines années. La majorité de la commission estime, en effet, que le Conseil
fédéral doit adopter son message sur la politique agricole 22+ avant la votation sur
cette dernière initiative, afin que la première chambre puisse traiter le message juste
après la décision populaire – le Conseil fédéral serait amené, en cas d'acceptation, à
devoir reformuler un message, cette initiative amenant vraisemblablement une révision
fondamentale de la politique agricole. 
A cela, trois propositions de minorités s'opposent à renvoyer tel quel le projet proposé
par la majorité au Conseil fédéral. La minorité 1 demande même à rejeter le renvoi du
présent rapport. La minorité 2 demande à biffer le deuxième point évoqué ci-dessus.
La minorité 3 veut, elle, biffer le quatrième point.  
Lors des débats dans la chambre basse, le rapporteur francophone de la commission,
Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) rappelle les deux composantes clés du rapport qui sont,
d'une part, une présentation de divers scénarios de réduction des droits de douane
dans le domaine agricole et, d'autre part, une description d'indications concrètes –
reposant particulièrement sur les possibilités offertes par la digitalisation et les
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innovations dans ce domaine – qui seront présentées dans le cadre de la politique
agricole 22+. Il précise également les raisons pour lesquelles la commission a décidé
d'amener ce rapport devant sa chambre, une majorité des membres de la commission
estimant que le Conseil fédéral fait plus que de simplement lancer une discussion sur le
sujet et décrirait bien plus la stratégie qu'il souhaite mettre en œuvre ces prochaines
années. Ces questionnements ont mené aux quatre points soumis par la commission. 
Beat Walti (plr, ZH), en tant que rapporteur des minorités 1 et 2, détaille les raisons
avancées de leurs propositions. Premièrement, il estime que cela ne servirait à rien de
renvoyer ce rapport au Conseil fédéral, celui-ci n'étant pas une feuille de route que
l'exécutif va directement implémenter. Il critique la majorité de la commission de
pratiquer une politique de l'autruche, ne voulant pas voir les problèmes et les possibles
solutions quant à la question du devenir de l'agriculture suisse. Il fait remarquer que la
réaction des opposants à cette vue d'ensemble relève de l'épreuve de force vis-à-vis
des autorités, ayant comme seul but d'indiquer la direction à donner dans ce domaine.
Il rappelle finalement que la procédure de consultation que le Conseil fédéral lancera
quant à la future politique agricole contient, dans tous les cas, plusieurs étapes durant
lesquelles le parlement pourra intervenir afin d'indiquer quelle politique il souhaite. 
Malgré tout, en cas d'acceptation du renvoi du rapport, le député libéral-radical
souhaite que le deuxième point relatif à la mise à l'écart de la composante
internationale du rapport soit biffé, celui-ci estimant inimaginable de simplement
supprimer de la réflexion globale sur le futur de l'agriculture suisse les possibilités
offertes par de possibles accords de libre-échange. 
Après avoir critiqué l'exercice consistant à renvoyer un rapport au Conseil fédéral alors
qu'il n'a aucune obligation légale d'inclure les points discutés, le député socialiste Beat
Jans (ps, BS) présente la position de la minorité 3. Celle-ci souhaite que soit retirée des
demandes la prise en compte des initiatives portant sur l'agriculture. Le député Jans
rappelle que le rapport ne présente pas de planning et estime donc peu sensé d'inclure
cette demande. 
Se succèdent ensuite les prises de parole des rapporteurs des différentes fractions
parlementaires. Pour les vert'libéraux, Kathrin Bertschy (pvl, BE) prend la parole et
commence par saluer le fait que le Conseil fédéral présente une vision d'ensemble sur
l'agriculture, une vision ancrée dans l'ensemble de l'économie. La fraction estime
toutefois que la politique agricole pourrait être réformée principalement sur deux
aspects. Premièrement, la députée Bertschy déplore le fait que, malgré 2,7 milliards de
francs de paiements directs par année, aucun des 13 objectifs environnementaux fixés
pour l'agriculture n'ont été atteints, comme présenté dans le rapport en réponse au
postulat 13.4284. Le deuxième point concerne la compétitivité: si les agricultrices et
agriculteurs souhaitent être compétitifs, ils se doivent de baisser les coûts de
production. Et ceci serait, selon la députée bernoise, possible en arrêtant, par exemple,
de se reposer sur les importations de fourrages (des importations qui représentent un
montant total de 1,5 milliards de francs par années) et en laissant le bétail paître sur les
pâturages. Malgré tout, la fraction verte'libérale rejette le renvoi de ce rapport. 
Au contraire de la fraction des vert'libéraux, le Parti Bourgeois Démocrate prend
position pour le renvoi de la vue d'ensemble. Son président, Martin Landolt (pbd, GL),
l'explique par l'absence de consultation des milieux agricoles concernés. De plus, il
estime que les accords de libre-échange n'ont pas forcément à apparaître dans la
politique agricole, soutenant ainsi le deuxième point soulevé par la commission. Une
position que partage également le rapporteur de la fraction UDC, Pierre-André Page
(udc, FR), qui estime que la composante internationale doit être séparée de la
composante intérieure, tout en admettant que des interdépendances existent entre les
deux. Le rapport décrit, selon lui, des scénarios quant à la composante internationale,
qui auraient des conséquences catastrophiques pour l'agriculture suisse, avec une
baisse généralisée des prix, une baisse de l'auto-approvisionnement, un affaissement
du nombre d'habitants dans les régions décentralisées ainsi que le risque de ne plus
pouvoir remplir le rôle de multifonctionnalité décrit dans l'article 104 de la
Constitution. Le renvoi est également soutenu par la fraction PDC qui estime que les
scénarios d'ouverture des marchés esquissés dans le rapport auraient des
conséquences catastrophiques pour les familles paysannes, comme expliqué par le
président de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG).
Pour le groupe des Verts, le rapport doit être renvoyé et revu selon les points 1 à 3
soulevés par la commission, comme défendu par Maya Graf (verts, BL). Malgré tout, la
fraction verte ne soutiendra pas le quatrième point relatif à la prise en compte des
initiatives, sous peine de ne pas soutenir le renvoi du rapport. Pour la fraction
socialiste, Beat Jans prend à nouveau la parole et explique que le parti socialiste sera,
comme à son habitude, critique envers tout accord de libre-échange que la Suisse
ratifiera dans le futur. Mais, le renvoi n'ayant aucun caractère juridiquement
contraignant, il ne fait aucun sens de suivre la proposition de la majorité de la
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commission. Le député Jans critique, de plus, l'influence et le "show" offert par l'Union
Suisse des Paysans, qui tend à dicter la politique économique du pays, alors que
l'agriculture ne représente que 0,7% de la valeur ajoutée créée dans le pays. 
Finalement, le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann monte à la tribune pour
défendre la présente vue d'ensemble. En toute logique, le Conseil fédéral propose de
rejeter la proposition de la majorité de la commission, car il estime que tous les points
complémentaires sont d'ores et déjà respectés par l'exécutif. En effet, concernant le
premier point, un rapport plus détaillé sur la politique agricole 2014-2017 doit être
présenté après l'été 2018. Concernant le deuxième point, le conseiller fédéral en
charge des questions économiques précise que les accords de libre-échange et la
politique agricole seront bel et bien traités séparément, conformément aux
déclarations faites lors des entretiens de Watteville du 4 mai 2018. Johann Schneider-
Ammann considère le troisième point comme étant superflu, la prise en compte de la
votation populaire relative à la sécurité alimentaire de septembre 2017 allant de soi.
Quant au quatrième point, il ne peut qu'approuver le fait que le Conseil fédéral
préparera le message relatif à la nouvelle politique agricole avant la votation sur
l'initiative pour une eau potable propre et une alimentation saine et, qu'en cas
d'acceptation de cette dernière, il devra fondamentalement la repenser. 
Avant de passer aux votes, le rapporteur francophone de la commission précise qu'ils
ont mandaté l'administration pour rédiger un rapport relatif au commerce durable,
dans le cadre de la mise en œuvre des objectifs de développement durable de l'ONU.
De plus, la commission soumet à l'assemblée le postulat 18.3380 intitulé "Vue générale
sur la politique agricole. Effets du système de protection douanière pour les branches
situées en amont et en aval du secteur agricole". 
Au vote, le Conseil national accepte, par 120 voix contre 62 et 6 abstentions, de
maintenir le point 2, ainsi que le point 4 (par 102 voix contre 86 et 0 abstention).
Finalement, les parlementaires acceptent, par 108 voix contre 74 et 7 abstentions, la
proposition de la majorité de renvoyer le rapport au Conseil fédéral, sans le soutien des
verts, des verts-libéraux et de la majorité des socialistes et des libéraux-radicaux. 15

Le Conseil des Etats a eu l'occasion de débattre du futur d'Agroscope, la chambre
s'étant emparée de la motion Savary (ps, VD) – ainsi que de l'interpellation Häberli-
Koller (pdc, TG; 18.3375) – déposée en réaction à l'annonce faite par le Conseil fédéral
de plans de restructuration des centres de recherches agronomiques. La socialiste
demande à ce que la loi sur l'agriculture soit modifiée de sorte que la Confédération
soit obligée de s'occuper de stations de recherches agricoles. En effet, l'alinéa 1 de
l'article 114 de la Loi sur l'agriculture stipule actuellement que «la Confédération peut
gérer des stations agricoles», ce qui laisse une certaine liberté aux autorités, dont celle
de ne pas respecter l'alinéa 2 du même article dans lequel il est précisé que «les
stations de recherches agronomiques sont réparties entre les différentes régions du
pays.» Au plénum, Géraldine Savary tenait à noter qu'entre CHF 60 et 100 millions ont
été engagés ces dix dernières années pour rénover le centre de recherche basé à
Changins dans le canton de Vaud – qu'elle représente – et s'interrogeait donc sur la
cohérence du discours de la Confédération. Ivo Bischofberger (pdc, AI) faisait, lui,
remarquer que ce n'est pas la seule intervention parlementaire à avoir été déposée au
parlement sur ce sujet. Toutes ont un même objectif: la suspension des plans de la
Confédération, afin de mener une réflexion de fond sur la recherche agronomique et
alimentaire que la Suisse devrait mener. Quant au conseiller fédéral responsable de la
recherche agronomique, Johann Schneider-Ammann, il s'est défendu d'avoir voulu
précipiter le sort d'Agroscope. Les plans révélés dans les médias n'étaient que des
esquisses non-abouties d'une réflexion à mener sur le futur de ces centres de
recherche. Malgré tout, il a tenu à préciser qu'il regrettait la situation engendrée.
La motion intitulée "Ancrage dans la loi de la recherche agronomique adaptée aux
conditions locales" est acceptée par une large majorité de sénatrices et sénateurs (28
voix contre 6 et 3 abstentions). 16
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La campagne de votation autour de l'initiative pour la souveraineté alimentaire n'a pas
été des plus mouvementées, comme l'a montré l'analyse d'Année Politique Suisse des
annonces politiques publiées dans les journaux. Cette analyse dévoile également que
les annonces publiées étaient fortement déséquilibrées, avec 158 annonces contre le
texte pour une seule en faveur de l'initiative agricole. L'un des points d'accroche lors
de cette campagne aura été la publication par le Think Tank Avenir Suisse d'un rapport
chiffrant le coût annuel de l'agriculture à CHF 20 milliards. Il est difficile de savoir quel
aura été l'impact de cette publication sur le résultat final. Mais, alors que l'initiative
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récoltait encore 62% d'avis favorable début août, les sondages préélectoraux réalisés
par Tamedia ont fait état d'un effondrement du soutien, celui-ci n'atteignant plus que
39% d'intention de vote quelques jours avant la votation. Ce sondage indique
également que la raison principale invoquée par les opposants au texte est le refus d'un
accroissement du protectionnisme dans ce secteur. Durant la campagne, le ministre en
charge de l'agriculture, Johann Schneider-Ammann, a souligné le danger que
représentait l'initiative. Selon ses dires – prononcés dans les colonnes du 24 Heures –
«cela pourrait entraîner la mort de l'agriculture productrice». Le comité interpartis de
droite – constitué du PLR, de l'UDC, du PDC et du PBD – dénonçait, lui, une baisse du
choix et une augmentation des prix des produits agro-alimentaires en cas d'acceptation
de l'initiative. Mais les attaques ne sont pas uniquement venues de la droite de
l'échiquier politique, quelques éminents membres du Parti socialiste s'y opposant
également, à l'image de l'ancien conseiller national ainsi qu'ancien Monsieur Prix Rudolf
Strahm (ps, BE) qui voit, tant dans l'initiative pour la souveraineté alimentaire que dans
l'initiative pour des aliments équitables, des textes antisociaux. Les deux principaux
détaillants suisses – Migros et Coop – ont également participé financièrement à la
campagne du non. Bien qu'ils considèrent que les deux textes sont bien intentionnés,
ils rejettent les solutions étatistes, préférant défendre la liberté de commerce.

Face à cette opposition marquée, l'initiative pour la souveraineté alimentaire échoue à
séduire une majorité du corps électoral. Le texte – soutenu uniquement par les Verts
ainsi que le Parti socialiste au niveau national – est rejeté par 68.4% du corps électoral
mais aura, toutefois, trouvé le soutien de quatre cantons romands. En effet, tout
comme l'initiative pour des aliments équitables, l'initiative lancée par les syndicats
«Uniterre» et «L'autre syndicat» a réussi à séduire les cantons de Neuchâtel (52.7%),
du Jura (54.1%), de Vaud (57.1%) et de Genève (60%) ainsi que la partie francophone du
canton de Fribourg. Ce résultat fait montre d'un solide Röstigraben, au vu des résultats
des cantons alémaniques, avec, par exemple, 16% de voix favorables dans le canton
d'Obwald ou encore 32.1% dans le canton citadin de Bâle-Ville. Différentes explications
ont été amenées par le politologue Lukas Golder afin d'expliquer cette différence entre
régions linguistiques (à noter qu'au Tessin, le oui remporte 37.3% des voix): le débat
autour des questions alimentaires serait plus politisé et moins une affaire privée en
Romandie; cette dernière serait, de plus, plus interventionniste; les opposants à
l'initiative se seraient concentrés sur la Suisse-allemande; et finalement, les Verts ont le
vent en poupe en Romandie. 
De manière générale, l'explication la plus souvent citée pour ce refus est la peur d'une
hausse des prix des denrées alimentaires, comme le déclamait dans le journal Le Temps
Charles-Bernard Bolay, président d'Uniterre. Le Directeur de l'USP, Jacques Bourgeois
(plr, FR), considérait, lui, que l'acceptation du contre-projet à l'initiative pour la
sécurité alimentaire une année auparavant a convaincu les votant.e.s qu'il n'était pas
nécessaire de retoucher à la Constitution; un constat partagé par la conseillère
nationale valaisanne Géraldine Marchand-Balet (pdc, VS). La directrice
d'Economiesuisse, Monika Rühl, estimait que les sanctions que la Suisse aurait pu subir
à l'internationale en cas d'acceptation des textes ont également joué un rôle. 
Malgré tout, les résultats encourageants en Romandie ont incité les Vert.e.s vaudois.e.s
à déposer trois interventions en lien avec les deux initiatives agricoles approuvées par
une majorité des vaudois.e.s, afin de pleinement exploiter la marge de manœuvre sur
ces questions au niveau cantonal (lutte contre le gaspillage alimentaire, soutien aux
petites exploitations, bilan des mesures prises en matière d'agroécologie). 

Votation du 23 septembre 2018
Participation: 37.47%
Oui: 628'301 (31.6%) / Cantons: 4
Non: 1'358'894 (68.4%) / Cantons: 16 6/2

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts (1)*, PS (2)*
- Non: PBD, PDC, UDC (1)*, Vert'libéraux, PLR, PEV
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 17
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La motion Häberli-Koller (pdc, TG) a été acceptée par la chambre haute. Une claire
majorité de sénatrices et de sénateurs (34 voix contre 9 et 2 abstentions) a décidé de
soutenir les doléances formulées par la sénatrice thurgovienne. Celle-ci demandait à ce
que l'institut de recherche agricole Agroscope soit transformé en établissement
autonome de droit public de la Confédération doté de la personnalité juridique. Cela
permettrait de mieux répondre aux besoins de l'institut de recherche qui est
administré, depuis 2017, selon le même modèle de gestion que les offices fédéraux. La
proposition formulée par Brigitte Häberli-Koller permettrait à Agroscope de profiter
des mêmes conditions-cadres que les établissements de recherche du domaine des
EPF. Cela impliquerait, de facto, qu'Agroscope soit détaché de l'OFAG et rattaché au
DEFR. 
Par une motion d'ordre, Hans Wicki (plr, NW) a proposé à ses collègues de renvoyer la
motion en commission, afin de prendre le temps d'étudier les changements proposés
par la sénatrice du PDC. Mais celle-ci a été balayée par 26 voix contre 19, Géraldine
Savary (ps, VD) faisant remarquer que d'autres objets parlementaires traitant de l'avenir
d'Agroscope ont déjà été acceptés et qu'il serait donc dommage d'avoir des réflexions
parallèles entre les commissions et le Conseil fédéral.
Le ministre en charge du dossier, Johann Schneider-Ammann a tenté, en vain, de
convaincre les élu.e.s de rejeter la motion, ne souhaitant pas bloquer les réflexions sur
l'avenir d'Agroscope en choisissant une seule voie. Contre l'avis de ce dernier, la
motion a donc été transmise à la chambre basse. 18

MOTION
DATUM: 25.09.2018
KAREL ZIEHLI

Après que le Conseil national a pris la décision de renvoyer au Conseil fédéral sa vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole, ce dernier a
présenté une nouvelle version de la PA 22+ qui est mise en consultation jusqu'en mars
2019. Pour le directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR), cette nouvelle mouture
présente l'avantage de proposer un budget stable et de s'attaquer aux produits
phytosanitaires. Ces derniers seront, en effet, interdits s'ils présentent un risque trop
élevé pour l'environnement et le gouvernement souhaiterait inciter les paysannes et
paysans à s'en passer complètement. Toutefois, le directeur de l'USP critique
l'instabilité due aux changements fréquents de règles, alors que les investissements des
paysans et paysannes se font sur plusieurs dizaines d'années. Les Verts ainsi que
diverses organisations environnementales s'attaquent, quant à eux, au manque de
mesures que le Conseil fédéral prévoit de prendre pour lutter contre l'affaissement de
la biodiversité et la dégradation des sols. L'Association des petits paysans critique, elle,
une politique allant vers une industrialisation de l'agriculture, le Conseil fédéral
soutenant l'agrandissement des exploitations, au lieu de lutter contre la diminution du
nombre de paysan.ne.s.
Par ailleurs, ce document ne fait plus mention d'un affaiblissement des protections
douanières, point le plus fortement critiqué par les milieux paysans dans la précédente
mouture. Le Conseil fédéral propose, en lieu et place d'une stratégie globale, de
discuter de cet aspect lors de la négociation de chaque nouvel accord de libre-
échange. 
Parmi les autres propositions formulées par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, on retrouve un accès facilité à la terre pour les personnes,
associations, fondations, ou coopératives souhaitant acquérir une exploitation mais ne
provenant pas de famille paysanne, l'inscription dans le droit agricole de la production
d'insectes ou encore un plafonnement des paiements directs à CHF 250'000.-, alors
que ceux-ci ne sont aujourd'hui plus limités, et atteignent parfois plus de CHF
500'000.- pour une exploitation. Ce dernier point, justifié par les autorités pour des
raisons de politique sociale, a fait consensus parmi les organisations et partis établis.
En effet, ces «fermes dorées» font fréquemment l'objet de critiques au sein de la
population. Finalement, le Conseil fédéral souhaite améliorer la situation des paysannes
en proposant de coupler l'octroi de paiements directs au versement des prestations
sociales (deuxième ou troisième pilier ainsi qu'assurance perte de gain), ce qui
représenterait un bond en avant pour les femmes de paysans, selon le journal
«Wochenzeitung». Ce dernier critique, malgré tout, une vision d'ensemble qui ne
tienne pas compte des problèmes imputés aux changements climatiques. Pour la
«Wochenzeitung», une politique agricole intelligente est une politique d'alimentation,
où toute la chaîne alimentaire est considérée, donnant comme exemple une politique
qui réduirait activement les élevages d'animaux nourris avec des fourrages importés,
couplée à une baisse de la consommation de viande. 
Des critiques sont également émises du côté de la «NZZ», qui s'attaque à la logique
même de certains aspects de la politique agricole. La «NZZ» donne comme exemple le
programme qui vise à soutenir financièrement les paysan.ne.s qui maintiennent en
bonne santé leur bétail, alors que cela devrait aller de soi. Le journal rappelle que les
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paysan.ne.s suisses donnent 17 fois plus d'antibiotiques à leurs vaches que leurs
collègues danois – ce qui, par l'émergence de résistance bactériologique, représente
un problème de santé publique et animale. La «NZZ» fait également remarquer que
l'argent versé par la Confédération afin de contribuer à la sécurité alimentaire (en
moyenne CHF 1.1 milliards par année, comparé aux CHF 400 millions pour la protection
de la biodiversité) est tributaire d'une vision court-termiste, l'agriculture
conventionnelle ne contribuant, à l'heure actuelle, pas à une utilisation durable des
ressources – la non-atteinte des objectifs environnementaux pour l'agriculture en étant
un exemple. 19

Agrarprodukte

Anne Seydoux-Christe (pdc, JU) a déposé un postulat pour que le Conseil fédéral mette
en place une stratégie valeur ajoutée en plus de la stratégie qualité déjà existante dans
le domaine agro-alimentaire. Ceci permettrait, selon la sénatrice jurassienne, d'assurer
la survie de certaines filières particulièrement mises sous pression, telle que la
production porcine, du lait ou encore de la betterave sucrière. Le marché agricole
suisse est, en effet, sensible aux fluctuations internationales, alors que les coûts de
production restent les mêmes. Ne remettant pas en question les défis auxquels
l'agriculture fait face, le ministre de l'économie Johann Schneider-Ammann a estimé
que c'était aux branches concernées d'agir et que la Confédération se devait d'être là
uniquement en soutien, de manière subsidiaire. Une majorité nette du Conseil des
Etats (24 voix contre 10 et 2 abstentions) s'est finalement rangée du côté de l'élue du
pdc. 20
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DATUM: 06.06.2016
KAREL ZIEHLI

Pflanzliche Produktion

Auch der Ständerat entschied, die Motion Pezzatti (fdp, ZG) für vermehrte Investitionen
in die Forschung zur Bekämpfung der Kirschessigfliege anzunehmen. Das Anliegen war
unumstritten und die Statements der WBK-Sprecherin Géraldine Savary (sp, VD) und
des Bundesrates thematisierten vor allem die Dringlichkeit des Vorhabens. Die
Kirschessigfliege habe im vergangenen Jahr rund 10% der Trauben- und 30% der
Steinobsternte unbrauchbar gemacht, so Bundesrat Johann Schneider-Ammann,
weshalb es wichtig sei, das Problem nicht zu unterschätzen. Mit der Zusage des
Ständerates wird die Forderung folglich von beiden Räten unterstützt und kann somit
an den Bundesrat übergeben werden. 21

MOTION
DATUM: 17.06.2015
LAURA SALATHE

Lebensmittel

Avec sa motion intitulée «Chances égales pour la production indigène et
l'importation», le député Albert Rösti (udc, BE) veut rendre la déclaration des
méthodes de production non-autorisées en Suisse sur les produits importés
obligatoire. Il ne veut pas d'une interdiction d'importation, mais souhaite, par ce biais,
que les produits suisses et importés soient mis à jeu égal – la loi suisse sur la protection
des animaux respectant d'autres standards. Albert Rösti prend pour exemple les poules
en batterie et l'élevage de cochons sans paille, deux méthodes de production interdites
sur le territoire national mais autorisées à l'étranger.
Le Conseiller fédéral Schneider-Ammann fait remarquer qu'un nombre considérable de
produits devraient donc être étiquetés comme étant non conformes aux méthodes de
production suisses. Il prend l'exemple de biscuits faits avec des œufs de poules élevées
dans un pays où l'obligation des 14 centimètres de barres par poule pour se reposer
n'existe pas. Cela nécessiterait, de plus, un appareil de contrôle à l'étranger que le
Conseil fédéral a de la peine à imaginer. Ce dernier considère que cela n'apporterait
pas de plus-value au consommateur et à la consommatrice et augmenterait les prix à
cause de la bureaucratie engendrée. De plus, le Conseiller fédéral en charge des
questions économiques précise que les consommateurs et consommatrices sont d'ores
et déjà informés dans le cas de certaines méthodes de production et que les labels
existants aujourd'hui leur permettent de faire un choix plus ciblé. 
Suivant les recommandations du Conseil fédéral, les députés et députées ne donnent
pas suite à la présente motion. Rejetée par une grande majorité des socialistes, des
libéraux-radicaux, des bourgeois-démocrates, des verts'libéraux ainsi que des
chrétiens-démocrates (100 voix), elle est soutenue par une grande partie du l'UDC et
des verts (72 voix), tandis que les abstentionnistes proviennent majoritairement des
rangs de l'UDC. 22
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

La chambre du peuple rejette une motion de la verte-libérale Isabelle Chevalley (pvl,
VD) qui demandait à ce que les troupeaux de moutons soient mieux protégés. La
députée vaudoise n'axe pas sa demande principalement sur le loup mais bien plus sur
les autres causes générant la grande majorité des morts de moutons en pâturage, à
savoir les chutes, les maladies, les fils barbelés, etc. A cela, le conseiller fédéral en
charge des questions agricoles, Johann Schneider-Ammann, répond que la
Confédération s'engage depuis 2003 dans cette direction, ses aides incitant à la
surveillance des troupeaux par des bergers. De plus, l'implémentation de mesures
concrètes pour la protection des troupeaux est une compétence cantonale et non
fédérale. Le Conseil national rejoint donc, à 134 voix contre 55 sans abstention, la
proposition du Conseil fédéral de rejeter cette présente motion. 23

MOTION
DATUM: 28.02.2018
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Landwirtschaft

Am 1. November 2017 verabschiedete der Bundesrat die Gesamtschau zur
mittelfristigen Weiterentwicklung der Agrarpolitik, deren Ziel es war, dass die Schweiz
innerhalb der nächsten vier Jahre neue Handelsabkommen abschliessen sollte, was mit
einem partiellen Abbau der Zölle für ausländische Agrarprodukte einhergehen würde.
Der Schweizer Bauernverband (SBV) wehrte sich vehement gegen den angestrebten
Zollabbau des Bundesrats. Ein Dorn im Auge war dem SBV insbesondere ein Satz auf
Seite 59 der Gesamtschau: «Vor diesem Hintergrund wird der Bundesrat in der
mittelfristigen Weiterentwicklung der Agrarpolitik einen Grenzschutzabbau im
Agrarbereich anstreben, der die Preisdifferenz zwischen dem In- und Ausland um 30
bis 50 Prozent reduziert.» In einer gleichentags veröffentlichten Stellungnahme mit
dem Titel «Bundesrat missachtet Volkswillen und will Landwirtschaft opfern» machte
der SBV geltend, dass es für die Schweizer Bauern ohne Grenzschutz keine «auch nur
annähernd kostendeckende Produzentenpreise» mehr geben würde, was auch die
Direktzahlungen des Bundes nicht kompensieren könnten. Auch stehe der im
September 2017 von der Stimmbevölkerung klar angenommene Verfassungsartikel über
die Ernährungssicherheit im Widerspruch zu den agrarpolitischen Absichten des
Bundesrates. Mehr Freihandel würde eine nachhaltige und tierfreundliche
einheimische Produktion nicht stärken, im Gegenteil, dadurch würde sich der
Strukturwandel verschärfen und der Rückgang von landwirtschaftlichen Betrieben
weiter vorangetrieben, monierte der SBV. Der Bauernverband riet dem Bundesrat, die
Gesamtschau zu «schreddern» – neue Ideen, nicht alte Ideologien seien gefragt. In
einem Interview mit der Berner Zeitung verteidigte der zuständige Bundesrat
Schneider-Ammann den Kurs des Bundesrates. Die EU stehe kurz vor einem
Freihandelsabkommen mit den vier Staaten des Mercosur-Wirtschaftsraums (Brasilien,
Argentinien, Paraguay und Uruguay), was es in Zukunft etwa der deutschen Industrie
aufgrund von Zollreduktionen erlauben werde, viel billiger in diese Staaten zu
exportieren. Wolle die Schweizer Wirtschaft im Exportmarkt gegenüber der
europäischen Industrie konkurrenzfähig bleiben und keine Arbeitsplätze an die
Nachbarstaaten verlieren, dann müsse man beim Mercosur-Abkommen nachziehen. Er
versuchte die Bauern damit zu besänftigen, dass «kein Mensch von komplett zollfrei
[redet]» und im äussersten Fall die Hälfte des heutigen Schutzes aufgegeben werden
müsste. Niemand wolle die Landwirtschaft abschaffen, das sei eine masslose
Übertreibung, so Schneider-Ammann. Zu beruhigen vermochte das den Bauernverband
jedoch nicht; an der Jahresmedienkonferenz im Januar 2018 im solothurnischen
Derendingen bekräftigte der SBV seine Haltung. «Fairer Handel statt Freihandel» war
das Credo des Bauernverbandes, denn eine nachhaltige, umweltschonende und
tierfreundliche Landwirtschaft sei nicht möglich zu Weltmarktpreisen.

Kurz darauf spitzte sich die Lage zwischen Bauernverbandspräsident Markus Ritter und
Wirtschaftsminister Schneider-Ammann zu. Der SBV wollte bei Schneider-Ammann
persönlich vorsprechen und bat in einem Brief um ein Gespräch, um die
«Zusammenarbeit und die Kommunikation zu besprechen», so Ritter im St. Galler
Tagblatt. Die Verbandsspitze hatte sich bei der Erarbeitung der Gesamtschau des
Bundesrates übergangen gefühlt, da sie vorgängig nicht angehört worden sei.
Schneider-Ammann schlug das Angebot jedoch aus: «Ein separates Treffen mit
Vertretern des Bauernverbandes ist nicht geplant», liess sich das WBF in einigen
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Medien zitieren. Stattdessen wolle man im Februar 2018 alle Beteiligten an einen
runden Tisch zum Mercosur-Agrar-Gipfel einladen, um ein Freihandelsabkommen mit
dem südamerikanischen Wirtschaftsraum zu diskutieren. Diese Einladung schlug am 24.
Januar 2018 wiederum der Bauernverband aus. Die Gesamtschau des Bundesrates stelle
keine Grundlage für eine zukunftsfähige Landwirtschaft dar, hiess es in einer
Medienmitteilung des SBV. Einige vom Bundesrat gemachte Annahmen seien «komplett
unrealistisch», so etwa die Kostenentwicklung bei den meisten Vorleistungen oder was
die Löhne für die landwirtschaftlichen Angestellten angehe. Hinzu komme, dass ein Plan
fehle, wie die «massiven Verluste der Bauernfamilien» aufgefangen würden.

Nachdem der Mercosur-Agrar-Gipfel in Bern tatsächlich ohne Bauernverband
abgehalten worden war – andere agrarwirtschaftliche Verbände wie die Schweizer
Milchproduzenten, IP-Suisse, Bio-Suisse, die Agrarallianz oder Proviande hatten daran
teilgenommen – äusserten die Medien Skepsis gegenüber der Strategie des SBV.
«Trotzende Bauern befremden» übertitelte die «Nordwestschweiz» ihren Kommentar,
in welchem der Bauernverband aufgefordert wurde, die Marktöffnung aktiv
mitzugestalten, anstatt sich «trotzig im Reduit zu verschanzen». Die NZZ sprach von
einem «Eigentor des Bauernverbands», weil die Bauern mit der Gesprächsverweigerung
die Sympathien der breiten Bevölkerung und der Wirtschaft aufs Spiel setzen würden.

Im April 2018 reiste eine 50-köpfige Delegation unter der Leitung Schneider-Ammanns
nach Südamerika in die Mercosur-Staaten, um Informationen aus erster Hand zu
erhalten; auch dieser Reise blieb der SBV fern. Es war der negative Höhepunkt in der
Beziehung zwischen dem Bauernverband und dem WBF; danach trat etwas
Entspannung ein. Glaubt man den Mutmassungen in den Medien, so dürften
insbesondere erste Zahlen in den Verhandlungen zwischen den Mercosur-Staaten und
der EU dazu beigetragen haben. Nach aktuellstem Angebot wollte die EU jährlich einen
Import von rund 100'000 Tonnen Rindfleisch zulassen; auf die Bevölkerung der Schweiz
umgerechnet wären das rund 2'000 Tonnen Rindfleisch, dessen Import die Schweiz zu
tieferen Zolltarifen zulassen müsste, würde das Schweizer Abkommen inhaltlich jenem
der EU gleichen. Bei einem jährlichen Schweizer Konsum von 100'000 Tonnen
Rindfleisch, wovon bereits heute 45'000 Tonnen importiert würden, scheine das
verkraftbar, kommentierte die «Nordwestschweiz».

Ende April nahmen Schneider-Ammann und Ritter den Gesprächsfaden wieder auf und
vereinbarten ein Treffen, bei dem es jedoch zu keiner sachlichen Einigung kam –
Schneider-Ammann hielt nach wie vor an jenem Satz auf Seite 59 fest, aufgrund dessen
der Bauernverband auf die Barrikaden gegangen war. Immerhin gestand Ritter anfangs
Mai in der NZZ ein, dass er nicht grundsätzlich gegen Freihandel sei, dass es aber rote
Linien gebe, beispielsweise solle auch in Zukunft zugunsten der Ernährungssicherheit
der heutige Anteil der importierten Lebensmittel von rund 40 Prozent beibehalten
werden und nicht weiter steigen. Zeit für eine «Versachlichung der Diskussion» bleibe,
so Ritter, weil acht betroffene EU-Länder zum EU-Mercosur-Abkommen Vorbehalte
geäussert hätten und damit jene Verhandlungen noch andauern dürften. Einig seien
sich Schneider-Ammann und Ritter jedoch gewesen, dass es in der Kommunikation
zwischen dem Bundesamt für Landwirtschaft (BLW) und dem Bauernverband
Verbesserungspotenzial gebe; seither tausche man sich wieder aus.

Am 4. Juni 2018 wurde die Gesamtschau des Bundesrates im Nationalrat behandelt und
mit 108 zu 74 Stimmen (7 Enthaltungen) zur Überarbeitung an den Bundesrat
zurückgewiesen, womit sich die Aggrarlobby im Parlament vorerst gegen den Bundesrat
durchsetzen konnte. 24
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